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Ensemencement de la rivière du Loup 
pour la fête de la pêche 

 
 
Rivière-du-Loup, le 4 juin 2021 – À l’occasion de la fête de la pêche qui se 
déroule du 4 au 6 juin partout au Québec, la Ville ensemencera la rivière du Loup 
d’ombles de fontaine ce samedi. 
 
En raison de la pandémie, ni activité ni animation n’aura lieu, mais les familles qui 
ont envie de taquiner le poisson pourront lancer leur ligne à l’eau tout au long de 
la fin de semaine. Rappelons que lors de la fête de la pêche, il est 
exceptionnellement permis de pêcher sans permis partout au Québec, mais que 
les quotas de pêche demeurent, soit 15 poissons au maximum par personne. 
 
Les pêcheurs sont conviés à respecter toutes les consignes sanitaires actuellement 
en vigueur pour la MRC, toujours en zone rouge. 
 
Pour plus de renseignements sur les consignes de pêche au Québec, les citoyens 
sont invités à consulter la page dédiée au sujet sur le site du gouvernement du 
Québec :  
 
quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive 
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